
Pensez à renseigner votre numéro de 
téléphone, il vous permettra de gagner 
du temps sur les échanges de courrier !

Numéro de SIRET : pour le particulier-
employeur, il correspond au n°
URSSAF, ou CESU ou Pajemploi

Préciser la catégorie : « employé familial 
auprès d’enfant », « accompagnant 
scolaire »…

L’attestation de salaire pour le paiement des indemnités journalières doit être renvoyée à la CPAM du salarié dès réception de son arrêt maladie 
(ou maternité). Si le salarié est absent moins de 3 jours, il n’est pas nécessaire d’envoyer cette attestation. En raison du délai de carence, celui-ci 
ne percevra pas d’indemnités journalières.

Ce guide pour remplir l’attestation de salaire est donné à à titre informatif par le site www.lerepertoiredegaspard.com. La société éditrice, ACELGO 
SARL, ne saurait être tenue responsable de toute erreur ou omission.

Retrouvez plein d'autres informations et modèles à télécharger gratuitement pour bien gérer une garde 
d'enfants (parents employeurs et salariés) sur :
http://www.lerepertoiredegaspard.com

Dernier jour de travail du salarié, même si la 
journée de travail n’a pas été achevée

Préciser la date si le salarié a repris son 
travail (arrêt de courte durée). Sinon, 
cochez « non repris à ce jour » et envoyez 
une nouvelle attestation lors de la reprise.

Si le salarié était en activité à la 
date de l’arrêt, préciser « en 
activité », sinon indiquer 
« démission » ou 
« licenciement » s’il était en 
préavis, ou congés payés…

Cocher « cas général » (les 
salariés du particulier 
employeur sont non concernés 
par les « cas particuliers »).

Si le salarié a effectué plus de 200 heures de travail au cours des 3 mois civils 
ou 90 jours précédant l’arrêt, cocher la case « plus de 200h). S’il ne les 
totalise pas, précisez dans la case au-dessus le montant des cotisations 
salariales dues au titre des assurances maladie, maternité, invalidité, décès, 
calculées sur les rémunérations perçues au cours des 6 mois civils précédant 
l’arrêt.

Indiquer les 3 
ou 6 derniers 
mois civils 
précédant 
l’arrêt, selon le 
cas



Les régularisations de cotisations correspondent à un versement 
complémentaire de cotisations par rapport à la rémunération déjà versée 
et aux cotisations déjà acquittées (en cas de primes, par exemple).

Salaire de base

Colonne 3 : indiquer mois par mois le montant des trois derniers salaires.

En cas de maladie, il s’agit du montant sur lequel ont été calculées les cotisations dues par votre salarié pour 
les assurances maladie, maternité, invalidité, décès. Ce montant correspond au salaire brut si vous cotisez 
sur une base réelle ou au montant du SMIC multiplié par le nombre d’heures effectuées si vous cotisez sur 
une base forfaitaire.

En cas de maternité, il s’agit de la même base que celle définie pour la maladie, diminuée de la part salariale 
des cotisations et de la CSG déductible (se référer au salaire imposable figurant sur le bulletin de paie.

Si la salarié a été absent au cours de la 
période de référence (les 3 derniers mois civils 
précédant l’arrêt) et si cette absence n’a pas 
donné lieu à rémunération (congé sans solde, 
maternité…), il faut remplir les colonnes 6 à 9. 
Pour un salarié à temps partiel qui a eu une 
absence non rémunérée, le temps complet visé
colonne 8 correspond à sa durée habituelle de 
travail.

En cas de 
congé
maternité, il faut 
obligatoirement 
faire signer ce 
cadre par 
l’employée au 
début de son 
congé, et 
joindre une 
copie de l’acte 
de naissance 
ou du livret de 
famille à jour 
après la 
naissance.

En cas de 
congé paternité
: même 
procédure que 
pour le congé
maternité.


